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ARRETE PORTANT MISE A JOUR DE LA LISTE D'APTITUDE 
D’ACCES AU GRADE D’AGENT DE MAITRISE 

 
 

 

Le Président du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Gironde, 

Vu le code général de la fonction publique ; 

Vu le décret n° 88-547 du 6 mai 1988 modifié portant statut particulier du cadre d’emplois 
des agents de maîtrise territoriaux ; 

Vu le décret n° 2004-248 du 18 mars 2004 modifié fixant les conditions d’accès et les 
modalités d’organisation des concours pour le recrutement des agents de maîtrise 
territoriaux ;  

Vu le décret n° 2013-593 du 5 juillet 2013 modifié relatif aux conditions générales de 
recrutement et d’avancement de grade et portant dispositions statutaires diverses 
applicables aux fonctionnaires de la fonction publique territoriale ; 

Vu l’arrêté n° AR-0374-2023 du 25 octobre 2023 du Président du Centre de Gestion de la 
Fonction Publique Territoriale de la Gironde portant mise à jour de la liste d’aptitude 
d’accès au grade d’agent de maîtrise ; 

Vu les radiations de la liste d’aptitude d’accès au grade d’agent de maîtrise ; 

 

 

 

ARRETE 

 

ARTICLE 1 -  La liste d'aptitude d'accès au grade d’agent de maîtrise est mise à jour au 
1er juillet 2024 par ordre alphabétique, selon l’annexe jointe au présent arrêté.  

  
 Elle comprend les lauréats remplissant encore les conditions pour y être 

inscrits et comporte 40 noms. 
   
ARTICLE 2 - Les collectivités souhaitant recruter un lauréat devront, préalablement à son 

embauche, demander une attestation d’inscription sur cette liste d’aptitude. 
Seule cette attestation assurera au recruteur que le lauréat est toujours 
valablement inscrit sur la liste d’aptitude au moment de sa nomination. 
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ARTICLE 3 - Le présent arrêté sera transmis au représentant de l’Etat. 

 

Le Président du Centre de Gestion, 

 

- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet arrêté, 

 
- informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant 

le Tribunal Administratif de Bordeaux dans un délai de 2 mois à compter de sa 
notification, sa réception par le représentant de l’Etat et sa publication. 

 
 

Fait à BORDEAUX,  
Le  
 
 
P/ Le Président, 

 
 
 
 

Christophe DUPRAT 
 4ème Vice-Président 

Maire de Saint-Aubin-de-Médoc 

 
 
 
 
 
RECEPTIONNE PAR LE REPRESENTANT DE L’ETAT LE :  
 
PUBLIE LE :  
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NOM DU CANDIDAT PRENOM DU CANDIDAT SPECIALITE 

ANGULO Anne-Laure  Espaces naturels, espaces verts 

ARRECOT Laurence  Hygiène et accueil des enfants 

BARRITAULT Cédric  Restauration 

BLANC Christine  Hygiène et accueil des enfants 

CADENNES Rémi  Mécanique, électromécanique, 
électronique, électrotechnique 

CHABANNE Julien  Espaces naturels, espaces verts 

CHAMPAGNE Kévin  Espaces naturels, espaces verts 

CHARRIER Valérie  Hygiène et accueil des enfants 

CHAZELAS Benoît  Restauration 

COURREGES Laurent  Logistique et sécurité 

DASSÉ Thibaud  Espaces naturels, espaces verts 

DESPLAT Tatiana  Espaces naturels, espaces verts 

DOMBALLE Bryan  Espaces naturels, espaces verts 

FELBACQ Mathieu  Logistique et sécurité 

FEVRIER Vincent  Bâtiment, travaux publics, voirie, 
réseaux divers 

FOUGERAT Cédric  Espaces naturels, espaces verts 

FRADET Stephane  Bâtiment, travaux publics, voirie, 
réseaux divers 

FREMONDIERE Julie  Restauration 

GANIVET Pierre  Espaces naturels, espaces verts 

GAUDON Stéphane  Bâtiment, travaux publics, voirie, 
réseaux divers 

HARGOUES-TURON Aurélien  Espaces naturels, espaces verts 
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HAZIZA-LAMBERT Adrien  Bâtiment, travaux publics, voirie, 
réseaux divers 

LETERRIER Dorian  Espaces naturels, espaces verts 

LOUBERE Valerie  Hygiène et accueil des enfants 

MARÉCAUT Thomas  Espaces naturels, espaces verts 

MEMPONTEL Anthony  Espaces naturels, espaces verts 

MINIER Thomas  Espaces naturels, espaces verts 

PEINADOR Damien  Espaces naturels, espaces verts 

PEYRATOU Fabien  Espaces naturels, espaces verts 

PINEAU Ludovic  Bâtiment, travaux publics, voirie, 
réseaux divers 

PORTRON Clément  Espaces naturels, espaces verts 

POUYANNE Lionel  Espaces naturels, espaces verts 

PROUST Yann  Bâtiment, travaux publics, voirie, 
réseaux divers 

ROUX Souheil  Espaces naturels, espaces verts 

RUBIN Clément  Espaces naturels, espaces verts 

SOETAERT Joffrey  Bâtiment, travaux publics, voirie, 
réseaux divers 

TILLET Clément  Bâtiment, travaux publics, voirie, 
réseaux divers 

TOURNIAIRE Geoffrey  Espaces naturels, espaces verts 

WASZAK Alexandre  Espaces naturels, espaces verts 

WESTERCAMP-PESEUX Geoffrey  Espaces naturels, espaces verts 
 
  

Liste arrêtée à 40 inscrits 
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